












H13bis- L’Heritage de la Révolution

J’identifie  la période .

1. Je me 
demande ? 

2. Je cherche Document 1 : La République

2. Je cherche Document 2 : Des symboles

Décris cette scène. 

Lis les paroles et trouve des 
passages qui prouvent qu’il 
s’agissait d’un chant de 
guerre.

Document 3 : Les mesures

Le système métrique, gravure de 1795

Sur l’image, retrouve le litre, le kilogramme 
et le mètre.

Que dit l’article 
premier ? 

Quel autre texte cela 
rappelle-t-il ? 

2. Je cherche












Document 4 :
2. Je cherche



3. Je conclus

La Révolution est l’un des moments essentiels de l’histoire de France. Nous lui 

devons beaucoup dans la manière dont nous vivons aujourd’hui :  

La République  

Article Premier «  La France est une République indivisible, laïque, 

démocratique et sociale ».  

Des symboles 

Le 14 juillet 1790, les Parisiens se sont réunis pour commémorer la prise de la 

Bastille. Plus tard, cette date est devenue la fête nationale. C’est aussi pendant 

la Révolution que l’on a créé le drapeau tricolore. 

En 1792, Rouget de L’Isle a composé un chant pour l’armée française en 

guerre contre les ennemis de la Révolution. C’est parce que, pendant la 

Révolution, il a été chanté par des soldats marseillais à leur arrivée à Paris 

qu’on a appelé ce chant la « Marseillaise ».  

Les départements 

Sous l’Ancien Régime, la France était divisée en provinces, qui avaient 

chacune leurs lois. Pendant la Révolution, la France a été découpée en 

départements, tous organisés de la même manière et soumis aux mêmes lois. 

Les mesures 

La Révolution a mis fin aux mesures (longueur, poids…) différentes selon les 

provinces et a adopté le « système métrique » (mètre, litre, kilogramme), qui, 

depuis a été adopté par la majorité des pays du monde.  

L’état civil 

C’est également la Révolution qui a véritablement instauré l’état civil : elle 

impose que les naissances et les décès soient enregistrés non plus dans les 

églises mais dans les mairies. Elle a créé le mariage civil à la mairie et autorisé 

le divorce. 


